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Proj et de décision

Sans préjudice des efforts qu' elle déploiera encore en vue d' établir
un programre de travail pour sa session de 1997 et afin d appuyer ces efforts,
| a Conférence du désarnenent décide ce qui suit

1. Il est nomré un coordonnat eur spécial chargé de tenir des consultations
sur les nodalités d'un exanen de | a question des mnes terrestres

anti personnel au titre du point 6 de |'ordre du jour qui seraient les plus

i ndi quées.

2. Le Coordonnateur spécial prendra en considération toutes |les
propositions pertinentes, existantes et futures.

3. Le Coordonnateur spécial fera rapport a |la Conférence du désarnmenent a
une date proche
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